
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On profite ! 

 
 

SALON HABITAT  
DU 24 AU 26 AVRIL 2026  

SALLE DES SILENES à LA CHATAIGNERAIE  
Pays de la Chataigneraie 

. 

VOTRE AGENDA  
 

              18 avril 
MARCHÉ D’ICI ET D’AILLEURS 

Emapoli 
 Salle Les 3 Rives - 10h à 18h30 

 
18  avril 
Donjon 

JEU D’ENQUÊTE GRANDEUR NATURE 
Départ à 11h, 11h15, 11h30, 11h45 

 
19 avril 

ATELIER CRÉATION D’UN TALISMAN 
Donjon – 11h 

 22 avril 
COURS DE POTIONS 11H 

ATELIER TALISMAN – 15h30 
Donjon 

 
23 avril 

ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 
Donjon – 14h30 

 
25 avril 

Donjon  
JEU D’ENQUÊTE GRANDEUR NATURE 

Départs à 11h, 11h15, 11h30, 11h45 

 25 avril 
DÉMONSTRATION À LA FORGE 

Par Thibaud Blanchard 

Cour du donjon – 10h à 18h  

 
26 avril ATELIER CRÉATION D’UN TALISMAN 

Donjon – 11h 

 
30 avril 

ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 
Donjon – 14h30 

     2 mai 
FOURNIL & VENTES DE FOUACES 

Au Cœur du Bocage 

Cour du donjon – 11h 12h30 / 15h 18h 

        8 mai 

COMMÉMORATION 8 mai 1945 

Mairie + U.N.C. 
Monuments aux morts  

     9 mai 
FOURNIL & VENTES DE FOUACES 

Au Cœur du Bocage 
Cour du donjon – 11h 12h30 / 15h 18h 

 

Et, en continu 
 

      
Du 4/04 

au 3/05 

EXPO AU DONJON  
JM Rackelboom  

G. Gautier Rackelboom 

 

 
 

Prochain Conseil municipal : Vendredi 24 avril à 20h 

Mairie–Info 

 

 
 

MARS 2026 

Bazoges-en-Pareds 

 

 

 

 

 



 
 

 

Brèves des Conseils municipaux du 20 mars et du 1er avril 2026 
 

Pour suivre toutes les décisions, vous pouvez consulter le PV et les délibérations sur le site de la mairie.  
 

 
 

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

 Les élections municipales se sont tenues le dimanche 
15 mars 2026. La liste « Ensemble pour Bazoges » a 
été élue. Le conseil municipal est composé des 

membres suivants : Florence BOURLON, 
Laurence BRUSSEAU, Rachel DOTHÉE, 
Johann DUCEPT, Pascal GERBAUD, Ma-
rion JOUBERT, Sophie LANNOY, Chris-

tine LELOT, Joëlle MACÉ, Christia MARSAUD, Joël MA-
THIVET, Emmanuel MAURIN, Manuel FERCHAUD,  
Cyrille PELTIER et Benoist ROUAUD. 

Le conseil d’installation s’est réuni le 20 mars 2026. 
Christine LELOT a été élue maire. Trois adjoints ont été 
désignés : 

• Emmanuel MAURIN, 1er adjoint  

• Joëlle MACÉ, 2ème adjointe  

• Cyrille PELTIER, 3ème adjoint  
Cette équipe municipale est désormais en charge de la 
gestion et des projets de la commune. 

INDEMNITES DES ELUS : REVALORISATION EN-
CADREE ET COMPENSEE 

Conformément à la loi du 22 décembre 2025 relative 
au statut de l’élu local, qui a relevé les plafonds d’in-
demnisation de 8 % afin de mieux reconnaître l’enga-
gement des élus et tenir compte de l’évolution du coût 
de la vie, le conseil municipal du 1er avril a revalorisé 
les indemnités du maire et des adjoints. 

Afin de préserver le budget communal, l’État a étendu 
le bénéfice d’une dotation spécifique — la dotation 
pour les élus locaux (DPEL) — aux communes de 
moins de 3 500 habitants. 

Notre commune perçoit désormais 4 150 € par an, ver-
sés par l’Etat, ce qui permet de compenser cette reva-
lorisation. Cette mesure est donc sans impact sur les 
finances de la commune. 

DÉPLACEMENTS DES ÉLUS  

Afin de pouvoir exercer pleinement leurs missions, l’en-
semble des élus municipaux — maire, adjoints et con-
seillers — peuvent être amenés à se déplacer pour re-
présenter la commune ou participer à des réunions et 
formations utiles à son fonctionnement. Lorsque ces dé-
placements sont justifiés par les besoins du service, 
ils peuvent faire l’objet d’un remboursement, conformé-
ment aux barèmes officiels de l’État. Ces rembourse-
ments pourront être sollicités exclusivement pour les 
déplacements hors commune. 

DELEGATIONS AU MAIRE : RÉACTIVITE ET CONTI-
NUITÉ 

Les délégations permettent au maire d’agir et de pren-
dre certaines décisions entre deux conseils municipaux, 
afin d’assurer une gestion plus réactive et une bonne 
continuité des affaires communales. 

Le conseil municipal a donc renouvelé ces délégations. 

Elles sont identiques à celles du précédent mandat, 
dans un souci de continuité et de stabilité du fonction-
nement communal. 

COMMISSION DES IMPOTS : APPEL A CANDIDA-
TURES 

Le conseil municipal a engagé la procédure de renou-
vellement de la Commission Communale des Impôts 
Directs (CCID). Cette commission joue un rôle impor-
tant dans la vie de la commune. Elle intervient aux côtés 
de l’administration fiscale pour évaluer les biens im-
mobiliers et mettre à jour les bases d’imposition lo-
cales (taxes foncières notamment). Elle donne un avis 
sur ces éléments, afin de garantir une fiscalité au plus 
juste.  

Conformément à la réglementation, le conseil municipal 
doit proposer une liste de contribuables comportant 12 
titulaires et 12 suppléants. Parmi ces propositions, 
l’administration fiscale désignera les membres définitifs 
de la commission.  

Les membres doivent être inscrits au rôle des impôts 
locaux dans la commune et présenter des garanties de 
probité (absence de condamnation fiscale notamment). 

     Les membres ayant déjà siégé peuvent bien en-
tendu se représenter. Les habitants intéressés sont 
invités à se faire connaître auprès de la mairie. 

RÉPRESENTATION DE LA COMMUNE : DESIGNA-
TIONS 

Afin de représenter la commune auprès de différentes 
instances, le conseil municipal a procédé à plusieurs dé-
signations. 

Pour le groupement d’intérêt public GéoVendée : 

• Rachel DOTHÉE, représentante titulaire  

• Florence BOURLON, représentante suppléante  

Pour la SPL Vendée Expansion : 

• Emmanuel MAURIN  

• Cyrille PELTIER  

Pour le SIVOM du Pays de Pareds : 

• Christine LELOT  

• Pascal GERBAUD  

• Cyrille PELTIER  

Pour le comité syndical du SYDEV : 

• Rachel DOTHÉE, déléguée titulaire  

• Cyrille PELTIER, délégué suppléant  

Pour le syndicat mixte e-Collectivités : 

• Christine LELOT 

Ces représentants portent la voix de la commune au 
sein de ces structures et participent aux décisions qui 
concernent notre territoire. 

MISE A DISPOSITION D’UN HEBERGEMENT   

Dans le cadre du recrutement d’un agent saisonnier, la 
commune met à disposition une chambre au sein d’un 
logement communal. Cette mise à disposition est direc-
tement liée à l’emploi. Elle s’inscrit dans un fonctionne-
ment mixte, avec un usage privatif partiel et un 
usage ponctuel au service de la commune. 

Le conseil municipal a fixé la redevance mensuelle à 
200 €, charges comprises (eau, électricité, chauffage). 



COMMISSIONS MUNICIPALES  

Les commissions municipales sont des espaces de tra-
vail et de réflexion. Elles permettent d’étudier les dos-
siers en amont, de préparer les projets et de formuler 
des propositions. Concrètement, les conseillers munici-
paux s’y retrouvent chaque fois que nécessaire, 
lorsqu’un sujet le demande ou qu’un projet doit être 
approfondi. Le maire, membre de droit, participe égale-
ment à ces travaux, aux côtés des élus, dans l’ensemble 
des commissions. 

Chaque commission dispose de membres désignés, 
d’autres élus peuvent s’y associer ponctuellement, en 
fonction des sujets et de leurs disponibilités. Les tra-
vaux menés sont ensuite présentés au conseil munici-
pal, qui reste seul décisionnaire. 

Le conseil municipal a constitué plusieurs commissions 
thématiques et en a validé la composition. 

Ces instances favorisent ainsi un travail collectif, au ser-
vice de décisions éclairées. 
 

AFFAIRES SOCIALES ET SCOLAIRES : Écoles, Restaurant 
scolaire, Périscolaire, Affaires sociales…, Passeport du ci-
visme, Foyer des Jeunes, CMJ.  

• Emmanuel MAURIN 

• Joëlle MACE 

• Laurence BRUSSEAU 

• Rachel DOTHEE 

• Marion JOUBERT 

• Christia MARSAUD 

• Sophie LANNOY 
 

BÂTIMENTS ET VOIRIE : Bâtiments, Voirie (SIVOM), Equipe-
ments communaux, PLUI-H, Cimetière 

• Joëlle MACE 

• Cyrille PELTIER 

• Pascal GERBAUD  

• Christia MARSAUD 

• Florence BOURLON 

 

EVENEMENTIEL ET LIEN SOCIAL : Associations, Culture 
(Bibliothèque…), Consultation citoyenne, Outils innovants… 

• Joëlle MACE 

• Christia MARSAUD 

• Benoist ROUAUD  

• Florence BOURLON 

• Emmanuel MAURIN 

• Marion JOUBERT 
 

TOURISME : Tourisme (patrimoine, label touristique, sentiers 
pédestres, office de tourisme…) Communication (Bulletin com-
munal, site internet, Facebook…) 

• Emmanuel MAURIN 

• Joëlle MACE 

• Laurence BRUSSEAU 

• Christia MARSAUD 

• Sophie LANNOY 

• Johann DUCEPT 
 

PROSPECTIVES : : Environnement, Transition énergétique, 
Développement durable, Réflexions à long terme ;  

• Emmanuel MAURIN 

• Joëlle MACE 

• Christia MARSAUD 

• Florence BOURLON 

• Johann DUCEPT 

• Pascal GERBAUD 

• Sophie LANNOY 
 

FINANCES, ADMINISTRATION, COMMERCE : Finances, Vie 
économique, Administration, Personnel communal, Sécurité, 
Culte, Santé 

• Emmanuel MAURIN 

• Joëlle MACE 

• Cyrille PELTIER 

• Johann DUCEPT 

• Pascal GERBAUD 

• Rachel DOTHEE 

• Laurence BRUSSEAU 

• Florence BOURLON 

VIE DE LA COMMUNE 
 

UN MOIS DE MARS RICHE DE VIE : Le mois de mars 
a été dense et la vie communale a été très vivante : 
dictée géante, soirée dansante et choucroute de 
l’APES, structures gonflables de l’APEL, championnat 
départemental de palet, printemps des poètes à la 
bibliothèque, camion solidaire… 

Saluons et félicitons les associations pour leur  
dynamisme et énergie 

EN FAMILLE, ENTRE AMIS, POUR LE PLAISIR 

C’est l’ouverture de la saison du donjon : 
une belle occasion pour chacun de venir 
en famille et de découvrir les activités 
proposées. 

Au rendez-vous, des jeux, de l’art, de la magie, des 
ateliers, des concerts … 

VOIRIE : ENTRETIEN  

Après les travaux de nettoyage de printemps réalisés 
dans les villages et le bourg, des interventions d’en-
tretien de la voirie sont prévues en mai/juin, sauf in-
tempéries.  

EN JUIN, CONCERT D’YCARE A BAZOGES 

Bazoges-en-Pareds aura le plaisir d’accueillir Ycare 
au mois de juin pour un concert en plein air. 

L’artiste se produira dans le cadre du jardin, pour un 
moment musical à la fois intime et chaleureux. 

     Une belle soirée en perspective, à partager dans 
un cadre privilégié. 

ÉCOLE : UNE FERMETURE DE CLASSE A LA 
RENTREE 

Une fermeture de classe est annoncée à la rentrée à 
l’école Paul-Henri Tisseau, en lien avec l’évolution des 
effectifs. Cette décision est regrettée, tant l’école 
constitue un lieu essentiel d’apprentissage, de vie et 
de lien social pour notre commune. 

L’équipe enseignante est mobilisée pour conserver 
des conditions d’apprentissage des enfants de qua-
lité. 

 

 
 



Ça bouge à Bazoges-en-

Pareds !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Consultez également toutes les informations sur les pages Facebook de la Commune et du Donjon  


